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Introduction 

L’interprofession FRANCE BOIS FORÊT réunit les organisations professionnelles de la filière forêt-bois de 
l’amont - propriétaires, gestionnaires, pépiniéristes et entrepreneurs de travaux - jusqu’à la première 
transformation. En 2009, France Bois Forêt a mis en place l’Observatoire économique de la filière forêt-bois. 
Parmi ses missions figurent la conception puis la réalisation d’indicateurs économiques, clairs et lisibles, afin 
de permettre à chaque acteur de la filière d’apprécier le marché du bois et d’en suivre les évolutions.  
 
Dans ce contexte, l’ASFFOR - association des sociétés et groupements fonciers et forestiers - la CNIEFEB - 
compagnie nationale des ingénieurs et experts forestiers et des experts bois - et la Société Forestière de la 
Caisse des Dépôts se sont rapprochées pour créer et produire un nouvel indicateur du prix de vente des bois 
sur pied avec un indice général du prix du bois sur pied en forêt privée et des indices représentatifs des 
principales essences et produits qu’elle commercialise. Outre les résultats de l’année considérée, ces indices 
mettent en perspective les évolutions constatées depuis ces dix dernières années. 
 
A partir des données issues des ventes groupées de bois sur pied organisées par les experts forestiers 
membres de la CNIEFEB, c’est à dire dans des conditions normales de marché - confrontation transparente 
entre l’offre et la demande, modalités de cubage et cahier des charges identiques - les trois partenaires, sous 
l’impulsion de France Bois Forêt dans le cadre de l’Observatoire économique, ont dans un premier temps  
étudié les principes généraux d’une méthodologie pour exploiter ces données et construire l’indicateur. 
 
Dès lors que cette première étape a conclu à la faisabilité puis à la fiabilité de ces calculs, une première 
présentation de « L’Indicateur du prix de vente des bois sur pied en forêt privée » a eu lieu pour 2013, ce 
document correspondant à 2014, deuxième année de publication.    
 
Cet Indicateur intéresse un large public : les sylviculteurs particuliers, les institutionnels qui investissent en 
forêt, les gestionnaires de forêt, les professionnels de l’amont et de l’aval de la filière et plus largement tout 
public concerné par la forêt et le bois, désireux d’en connaître davantage sur son économie.  
 
Un tel Indicateur a également pour objectif de constituer une référence annuelle du prix des bois sur pied en 
forêt privée afin de mieux comprendre les mécanismes d’évolution des cours et d’aider à mesurer la 
performance de l’investissement forestier. Il permettra aussi de situer le résultat de telle vente particulière 
dans le marché en prenant, bien entendu, toutes les mesures de correction nécessaires pour comparer des lots 
de bois entre eux. Enfin, il accompagnera les gestionnaires et propriétaires de forêt dans leurs prises de 
décision quant aux orientations de gestion de leur patrimoine. 
 
Grâce à l’apport déterminant de France Bois Forêt, cet Indicateur devrait progressivement s’enrichir dans les 
années à venir : indicateurs d’essences feuillues largement présentes en forêt privée comme le hêtre et le 
châtaignier, différenciation entre sapins et épicéas, de plaine ou de montagne, etc. 
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Synthèse 

Chaque année, pour le compte de leurs clients, les experts forestiers membres de la CNIEFEB organisent des 
ventes groupées de bois sur pied sur l’ensemble du territoire national. 
 
Cette confrontation entre l’offre et la demande permet d’établir, pour l’excercice 2014, un ensemble de 
constats :   
 

 le prix de vente moyen des bois sur pied, en forêt privée, est en hausse de 3,4 % par rapport à 2013 ; 
 

 le prix moyen s'établit à 54,95 €/m³ contre 53,10 €/m³ l'année précédente. 
 
Plusieurs raisons expliquent cette situation : 
 

 le chêne, dont le prix progresse de près de 10,5 % sous l’effet conjugué de la demande en merrain et 
en grume de sciage à l’export ; 

 
 les résineux dont, en dépit de la chute des mises en chantier, les prix sont en légère hausse. Ce 

constat doit toutefois être relativisé avec des progressions respectives de 10 % et 16 % pour les 
douglas et pins maritimes, alors que le groupe épicéas-sapins, qui constitue l’essentiel des ventes 
résineuses, affiche un recul de 13 % en prix ; 

 
 les bois d’industrie et d’énergie feuillus retrouvent leur plus haut niveau de ces dix dernières années 

avec la demande en bois énergie et la concurrence qui s’excerce au niveau des usages.  
 
Il convient enfin de noter que : 
 

 sur le massif aquitain, les effets de la tempête Klaus de 2009 s’estompent et le déséquilibre entre 
l’offre de bois et de la demande joue dorénavant en faveur des producteurs de bois ; 

 
 les investissements réalisés sur les scieries résineuses pour augmenter leur capacité de production 

portent leurs effets et animent la demande ; 
 

 le marché du peuplier reste atone et préoccupant face au déficit de replantation constaté. 
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